
* mentions obligatoires 

 

 

CANDIDATURE A LA COMMISSION FEDERALE DE REPARTITION DES FONDS DEDIES AUX 
CLUBS, COMITES DEPARTEMENTAUX ET LIGUES REGIONALES  

➔ REPRESENTANTS TERRITORIAUX 

En marge de l’Assemblée générale élective du 23 novembre 2024  

Candidature à adresser à l’attention de la Commission de surveillance des opérations électorales : 
- par e-mail à csoe@ffbs.fr au plus tard le 11 septembre 2024 à 23h59, 

- ou par courrier recommandé avec accusé de réception (cachet de La Poste daté au plus tard du 11 septembre 2024) au 
siège de la Fédération, 41 rue de Fécamp, 75012 PARIS. 

 

Je, soussigné : 

 

Prénom* :      Nom* : 

Date de naissance* :      E-mail* : 

N° de licence* : 

Président de (nom du club et/ou du comité départemental et/ou de la ligue régionale)* : 

 

Déclare être candidat aux postes de représentants territoriaux au sein de la Commission fédérale de répartition des 
fonds dédiés aux clubs, comités départementaux et ligues régionales, pour la ou les catégories suivantes* : 

☐ Clubs (2 postes) 

☐ Comités départementaux (1 poste) 

☐ Ligues régionales (1 poste) 
 
Motivation de la candidature : ........................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................ 
............................................................................................................................................................................................ 
............................................................................................................................................................................................ 
 
Toute candidature doit être obligatoirement accompagnée de la copie du procès-verbal de nomination au poste de 
Président du club, du comité départemental ou de la ligue régionale concernée. 
 
Le (date de signature)* : 
 
Signature* :  
 
 
En étant candidat à la Commission fédérale de répartition des fonds dédiés aux clubs, comités départementaux et ligues régionales de la FFBS, 
j’atteste sur l’honneur respecter les conditions fixées par les statuts et règlements fédéraux. 
Les informations recueillies sur ce formulaire le sont par FFBS, association de loi 1901 dont le siège social est situé 41 rue de Fécamp 75012 Paris, 
France, en sa qualité de responsable de traitement. Elles font l’objet d’un traitement informatique à des fins de gestion :  

-  de votre candidature au sein de la Commission fédérale de répartition des fonds dédiés aux clubs, comités départementaux et ligues 
régionales de la FFBS, 

- et, en cas d’élection, de votre mandat (déclarations, communications, invitations aux différentes réunions, etc.). 
Conformément à la notice d’information de la FFBS en matière de protection des données à caractère personnel (disponible à l'adresse suivante : 
https://ffbs.fr/rgpd/). Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez nous contacter par mail 
rgpd@ffbs.fr ou courrier adressé au siège fédéral avec la mention « RGPD ». 
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David TEN EYCK

David

Ten Eyck

cometz.president@gmail.com

24/07/1974

086641

Metz Cometz (57004)

X

                                                 Je suis membre de la commission répartition des fonds depuis quatre années, en
tant que représentant des CDs. J'ai fait de mon mieux pour travailler dans l'intérêt de nos disciplines dans le cadre de cette commission, et je pense avoir toujours été dans un esprit de dialogue constructif avec mes collègues, et avoir toujours fait preuve de neutralité. Je ne souhaite pas monopoliser le poste de représentant des CDs. Mais j'estime que c'est important d'avoir des personnes expérimentées dans cette commission en 2025 et au delà. C'est pour quoi je présente ma candidature comme représentant des clubs.

2 juillet 2024






